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LA PROTECTION DES INVENTIONS 
EN SUISSE 

(Suite.) 

Inventions exclues de Ia protection dans 
tes autres Etats 

Certaines categorie d'inventions sont 
exclues d la prot ction dans tous les 
pays, le plus ouvent d'une mani · re 
expresse~ mais en tout cas par la na­
ture meme des choses : ce sont les 
inventions contraires aux lois ou aux 
bonnes mceurs et celles qui se rap­
portent a un principe sci ntifique i de­
pendamment de son appli ·ation indus­
trielle. Le lois fran<;aise et spagnole 
declarent, ei outre, non brevetables 
les inventions ayant pour objet des 
plans ou combinaisons de credit et de 
finance, ce qui n' est guere nee aire~ 

vu que ces inventions ne s rap ortent 
ni a des produit ~ ni a de moyens 
industri ls et qu'ell s ne urai nt par 
consequent rentrer dans le nmnbre des 
inventions brevetable telle qu'elles 
sont definies par les lois re pectives 
des eux pay . 

En dehor des cas cites plus haut 
le lois de plusieurs pays etabli nt 
encore diverses e c ption , ont le "' 
plu importante sont celles qui e rap­
portent aux produit pharmaceutiques 
et aux d nre s alimentair . Les pro­
duits pharmaceutiques sont exclu de la 
prot ction en Allemagne, en Autriche­
Hongrie, en Espagne, en France en 
Italie~ en Norvege, en Portugal t en 

uede. Les denrees alimentaires le sont 
en Allemagne, en Autriche, en Portu­
gal et en Suede. La Norvege ne de­
livre pa de brevets pour les articles 
de premiere necessite ou de luxe. L'Alle­
magne n protege pas le produits chi­
?niques., 1nai bien les procede et ap­
pareils ui ervent a leur fabrication . 
- La elgiqu , les Etats-l nis et la 
Grande-Bretagne delivrent des brevet 
pour toul e les inventions susceptible 
d'un application industrielle, sans 
aucune exception ni restriction. 

Nou croyon devoir anticiper quel­
gue peu ur la question, que nous trai­
terons plus loin~ des princi e a mettre 
a la base d une loi sur les brevets~ et 
exan1iner lei s'il convient de soustraire 
certaines categorie d'inventions a la 
protection legale ou s'il vaut mieux 
traiter sur le meme pied toutes le 
creations nouvelles qui viennent en­
richir l'industrie d'un pay . En ce fai­
sant, nous etudierons la question pour 
elle-1neme, sans nous preoccuper de 
son cote politique, ni des concessions 
LfUl p urraient etre n, our 

as urer la majorite a la nouv ll di · 
position constitutionnelle qui ra pr , -
sentee au peuple sui e. 

Les arguments invoques contre l'ar­
plication de la legi lation sur les bre­
vets aux produit phannaceutiqu 'S et 
aux denree alilnentaires sont d rntnne 
nature. On conclut de l'imm n iln­
portance de ces produits que l'on 1 e 
saurait en priver l'hun anit, au proUt 
d'une ule per onne; et cl autr 1 rt. 
on pretend que la protection legale 
accordee a ce produits deviendrait 
une arme puissante et fune 'te aux 
main des charlatans. 

Pour ce qui concerne ce clernier ar­
gurnent, la reclam jou d, ja un ·i 
grand role en matier de ren1e<.le · s -
cret ' et l eloges qui leur ·ont de­
c rnes a la quatrieme page cles jour­
naux sont si dithyrambiques, que la 
mention d'un brev t obtenu ne ·aurait 
y ajouter grand'cho e_, urtout dan::; un 
p ys ou l'on ait qu'il e ·t d 'livr · ' an: 
examen 1 realable. La eul differ nc , 
c' est que so us le r , gime actu l il st 
impossible de connaitre exactmnenL la 
composition de ce · remetl s tant van­
tes, tandis que s'il etaient 1 revetable::;~ 
l'inventeur ne pourrait obtenir la pro­
tection legal qu' n indiquant a for­
mule Jan la demande de br veL. 

Quant au premier rgument, il est 
loin de nou convaincre. Puisque les 
aliments et les rmnede ont d'une si 
grande ilnportanc pour 1 hu1nanite, llL' 

f udrait-il 1 a· enc urag r les inv ~n­
teur qui en creent de nouveaux ou qui 
mnelior nt ceux qui xist nt, plut6t (fU 
de l ur r efuser la protection accor< l, c' 
par la loi a toutes les autr S in Venti< US~ 
Et s'il arrive qu'une invention faite dau::~ 
ce domaine constitue un Lel bienfait 
pour la societe que l'on doiv rlesirer 
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de la lnettre a la portee de tous au 
plus bas prix possible, est-il juste que 
l'ho1n1ne qui aura consacre son temps 
et son argent pour l' obtention de ce 
resultat splendide soit purement et 
si1nplen1ent depouille~ en vertu de la 
loi du plus fort, par la societe dont il 
est le bienfaileur? Nous estilnons que, 
plus que tout autre., cet inventeur-la 
1nerite d'e tre enrichi par un brevet, et 
que, si son invention doit absolu1nent 
etre lTiise sans delai a la libre dispo­
sition de chacun, on doit lui appliquer 
le principe de !'expropriation pour 
cause d'utilite publique, gr£tee auquel 
}'invention pourra servir a tous sans 
que son auteur soit pour cela prive 
du fruit de son travail. Mais l'hypo­
these que nous supposons ne se pre-
·entera pas freque1nm nt, car !'inven­
tion de produits nouveaux et d'une 
itnportance capitale~ en 1natiere de me­
dicaments et de denrees alimentaires, 
est cho e fort rare. D'autre part~ toutes 
les ubstances alimentaires et la plu­
part d s lnedicaments qui pourront etre 
invente a l'avenir ont deja maintenant 
1 ur , ucc · danes~ de 1naniere que l'in­
venteur de ra compter avec le prix de 
ces derniers et livrer ses produits a 
meilleur co1npte pour se procurer des 
<lebouches suffisants. Un homn1e assez 
heureux pour decouvrir une ubstance 
alimentaire que l'on pourrait etablir 
a tres-bas prix et qui serait egale aux. 
po1n1ne de terre, au double point de 
vu du gout et de la valeur nutritive, 
ne pourrait evidemlnent pas provoquer 
une famine en vendant son produit a 
un prix tres-eleve; le public n'achete­
rait pa le nouveau produit aussi long­
tmnps qu'il serait plus cher que les 
denre s alimentaires equivalentes, et 
la seule personne qui souffrirait de cet 
etat de choses serait l'inventeur. De 
n1eme, celui qui inventerait un febri­
fuge superieur a la quinine ou un nar­
cotique aus:::>i puissant que le chloro­
forme mais ne presentant pas les 
rnemes dangers, ne pourrait pas en 
fixer le prix de vente absolument a sa 
guise: au dela d'une certaine limite~ 

le consommateur retournerait a la qui­
nine et au chloroforme, et l'inventeur 
se verrait force par son propre interet 
de mettre son prix en harmonie avec 
la valeur reelle du produit en ques­
tion. 

Pour etre logiques, les lois actuelles 
qui excluent les. produits phannaceu­
tiques de la protection legale devraient 
aller plus loin qu'elles ne font. Elles 
n'admettent pas de brevets pour ces 
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produits, mais bien pour les procedes 
et les appareils qui servent a les fa­
briquer; or on peut fort bien admettre 
le cas ot't, pendant un certain nombre 
d'annees~ tel produit ne pourrait etre 
obtenu que par un certain procede et 
au moyen <l'un certain appareil. i, 
par principe, le traitement des mala­
dies ne doit pas etre greYe des bene­
fices tires par l'inventeur d'un objet 
brevete~ il faut que non seuleinent les 
produits phannaceutiques~ mais aussi 
les procedes et 1nachines necessaire 
a leur fabrication ainsi que les in tru­
ments de chirurgie et les appareils 
orthope<liqu es~ soient places dans le 
domaine public. 

En dehors des raisons theorique. 
que no us venons cl'exposer. il non ,., 
Selnble que l'in1portance a lal[UClle ,"' L 
arrivee, en Suisse. l'indu trie cles pro­
duits alilnentaires serait un n1otif sul'­
"fisant de mettre ces d rniers au bene­
fice de la loi sur les brevet . Les fro­
lnages, le lait con den e~ la far in e la -
tee, les chocolats, 1 liqueurs , entr nt 
pour un chiffre con iderable dan 1 
total des exportations de ·e pays. 
la protection des produits et des 11ro­
cedes nouveaux qui se produiront dan. 
ce domaine s rait le meilleur 1noyen 
de conserver et d'augmenter !'expor­
tation de la Suisse~ en la mettant a 
n1en1e de fabriquer des produits tou­
jours n1eilleurs et dont le prix ponr­
rait lutter avantageu ement av c c ux 
de la concurrence etrangere. 

Nous avons vu plus haut qu 
les pays a brevets~ saul' 1' Allemagn , 
protegeaient les inventions concernant 
de nouYeaux produits chimiques; 1' Alle­
lnagne elle-me1ne delivre des br v t · 
pour les procedes chin1iques el s 1nble 
maintenant vouloir all r un peu plu · 
loin dans le sens d la protection. En 
effet, le gouvernmnent de l'ern1 ir 
vient de non:nner une co1n1nission d'en­
quete chargee d'etudier les vmux for­
mules par l'industrie all 1nande n fa­
veur de la revision de la loi sur l s 
brevets, et cette cornrnission devra, 
entre autres, examiner s'il ne convien­
drait pas de proteger a la fois le pro­
duit et le procede pour tout s les 
substances nouvelles~ jusqu'a ce qu'on 
ait decouvert un second procede pour 
la fabrication de ces 1ne1nes subtl­
tances. 

La raison principale citee a l'appui 
du systeme actu llmnent en vigueur 
en Alle1nagne st qu' en chin1ie~ on peut 
creer un seul et rnetne produit par des 
procedes divers~ et qu'en accordant au 

premier 1 roducteur un droit exclusif 
de fabrication pour ]a substanc qu'il 
a inventee, on ernpeche 1' xploitation 
d'autres inventions qui atteignent le 
meme but d'un maniere plus · cono­
n1ique et., par con· · quent, plu:-; avan­
tageuse pour l'indu trie nationale. Ceux 
qui uemandent pour le indu -·Lrie chi­
n1ique un situation exceptionnell 
en n1atiere de br vet , s'appui nt. sur­
tout sur l'hi ·toire de l 'in<lustri des 
lnatieres colorantes derivees du o·ou­
dron. lJne maison de Lyon ayant cquis 
le brevet qui avait ete Iris en 18-
pour la fabricalion de l'anilin ~ e 
trouYa investi du monor ol d ett 
industrie. Qu lque te1np apr's, des 
inventeurs franc;ais decouvrirent un 
rnethode p -nn ttant de pr duir l'ani­
line pnr un pro · d · n1oins oC1t ux. 
et, ne 1 ouvant pa:-; tir r 1 rti l ur 
tlecouY rt n Fran ., a cau 
vet <lu pr 1nier inY nt ur ib vinr nt 
s' 'talJlir en uis reant ain i un 
concurr nee a 1' xpori<ttion de 1 ur 
pays. 

'lout n r ounais ant l'imporL nee 
du fait cite, nou n y v yon pourt nt 
pas un argun1 nt 'ci. if ontr la 
brevetabilite d s produit hir iqu 
Co1nme nous l'avons et li n parlant 
<le. · produit alimentair t phanna­
ceutiqu . l'inv nt ur d vra, n rtn 
de la loi d v ndre l 
produit hilni<.ru nouveau un prL 
plus has ru elui d :::;ub tanc · que 
e pro nit L d , ·Lin· a rmnpla r · il 

rendra don uu rvic ,. l'indn "' tri . 
i le lJroced' seul st 1 roteg ·, un autr 

hornme du n1etier~ voyant l'irnportanc 
de l'inv nti n prendra conn i anc 
du proc 'de qu l'inventeur aura du 
d 'voil r dans sa <1 rnand de br v .l , 
et grac aux lumi' r s qu'il y tr uv ra 
il sera a 1nem de cherch r, t peut-
6tre d decouvrir.1 une method nou­
velle pern1 ttant d · livrer 1 rnA rn 
produit a I Ius bas I rix. a decouv rle 
exigera evid nun nt 1noin d gen1 , 
de temp t d'argent qu cell qui lui 
aura fray' la voi ; rna is 01nme il 
pourra livrer a meilleur compte, il 
attirera a soi toute la clientele du pre­
mier et vrai inventeur. C'e t c qui 
est arrive en All magne avec l'inv n­
tion d !'alizarin artificielle, don t les 
fruit ont ete recueilli non par le 
inventeurs., mais par d'autre chi1ni tes 
qui avaient ameliore l ur proced'. 

Un autr iu ·onveni nL de la protec­
tion de proc 'des chimiqu s a I' exclu­
sion des produiLs, est que d s contre­
facteurs peuvent '' tablir a un endroit 



oit 1 procede n'est pas brevete, et 
inond r de leurs produits le pays ou 
1 brev t a ete delivre ~ sans que l'in­
v nteur puisse se defendre de cotte 
concurrence; car le produit ne decele 
pa le procede par lequel il a ete ob­
tenu, eL il n'est pas protege pour lui­
n1ern . 

Les quinl!;e ou vingt ans que dure 
lo (lroit exclusif de l'lnvontetu\ et pen­
dant lequel ce dernier maintient son 
produit a Ull pl'i .- <JU'il ne pourrait 
conserver s'il ave:~ it a lntter a vee la 
concurronco, ne causent pas. cornrne 
on le croit souvent~ un dmntnage sen­
sible au pays ot'1 le brevet est delivre. 
Si l'invenLion satis['ait d'uno 1naniere 
plus econotnique des besoins existant 
pr 'c. delnm nt, elle porte evideminent 
nn coup a l'indnstrie c1ui avait jusque 
la pourvu aux 1netnes besoins. Or, 
l'jnventeur proteg' par un brevet ne 
baissera pas tout cl'un coup le prix de 
·a rnar ·handi ·e jusqu'a l'extreme li­
mite qui lui , erait fixee par son prix 
de revi nt, 1nais il le 1naintiendra aussi 
61 v' qu'il le pourra sans nuire a la 
for1nation d ::;a eli ntele; et de cette 
fa _ on, tout n ne cherchant que son 
b 'n 'fi . il r ndra la transition plus 
d uc a l'inclusLrle que son invention 
Yient d 'tr6ner indu:;;trie qui }Jourrait 
etre ruin' d'un oup~ si la concur­
rene f rc;ait l'inventeur a se contenter 
de l'abord d'un profit mode to. 

En uis ·e, la maj .uro partie des re­
pr ntants des indusLries chimiques 
d mandent que ces industries soient 
com I· tement .xclues <le la future loi 
sur les hreveLs; ils sonL appuyes par 
d parU an· d s brevets appartenant 
it d'auLres indu tries, et qui craignent 
qno I oppo ition des chin1istes ne com­
promette, dans la votation populaire , 
!'adoption <lu principe de la protection 
des invention . Ponr ju ·tifier la situa­
tion exceptionn lle qu'ils veulent faire 
a ce group d'industries, ils lnontrent 
les inconvenients des deux systemes 
dont nou. avons parle, et concluent 
que pui qu~n ne peut pas breveter 
le nouveaux produits sans arreter l'es­
sor de l'industrie , et que d'autre part 
il st impossibl de hreveter les pro­
cedes eul · sans exposer le veritable 
inventeur a etre depouille par un con­
frer~ qui am 'lim--era ::;on invention, le 
rnieu.· st de ne rien breveter du 
tout. 

N ous avons d 'ja vu que la protec­
tion te1nporaire accordee au produit 
chimiqu nouveau n'a pas le~ conse­
quences funestes que l'on pretend. La 
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protection du procede seul presente 
des inconvenients, il est vrai , rnais e t 
toujours preferable au manque ahsolu 
de protection. Il no us semble qu les 
inventions appartenant a la chirnie 
doivent pouvoir etre protegees par des 
brevets parce que, cmnme les autres, 
elles sont le fruit d'un travail sou vent 
ardu ; parce qu'elles constituent un 
enrichisse1nent pour la societe; et parce 
que le benefice pouvant resulter d'un 
brevet est le meilleur stin1ulant pour 
engager les hotnlnes de science a ap­
pliquer leur travail au developpetnent 
de l'industrie . Un savant n'a pas be­
soin~ il est vrai, de la perspective d'une 
recornpense materielle pour etre en­
courage dans la vole des decouvertes 
scientifiques; mais il en est antreJnent 
de celui qui veut appliquer industrielle­
tnent une de ces decouvertes: il ne 
s'agit plus de faire une conquete sur 
l'inconnu, n1ais de trouver les moy n 
pratiques de reproduire en grand ce 
qui a ete fait sur une petite echell 
dans le laboratoire, et cela de 1naniere 
a obtenir un prix de revient avanta­
geux. Il faut pour ce lravail des don 
speciaux, qui 1nanquent souv nt au 
chimiste aYant et qui peuvent se trou­
ver chez des hom1nes n1oins in truits. 
1nais r01npus a la pratique indu triell . 
et qui ne con acrent leur te1np · et 
leurs peines qu aux rech rches dont 
ils peuvent attendre un avantag po­
sitif; c'est pour ceux-la surtout que 
l'appat du brevet est necessaire. 

Tous les chin1istes et toutes les in­
dustries chimiques ne de1nandent pas 
a etre exclus de !'application de la 
loi sur les brevets. Nous avons, au 
contraire, sous les yeux un n1e1noire 
adresse en date du 4 juin 1881 par la 
Societe industrielle de St-Gall a l' As­
sernblee federale, et destine exclusive­
merit a refuter les arguments par les­
quels on avait voulu justifier cette ex­
clusion: or ce menwire est signe par 
le president du comite special pour 
l'industrie chimique. Ceci prouve qu'il 
n'y a pas unanin1ite chez les interes­
ses~ et dans ces circonstances il nous 
paraitrait en tout cas preferable que 
le texte constitutionnel se borna.t a 
1netLre la protection te1nporaire des 
inventions dans le do maine legislatif 
de la Confederation, laissant a la loi 
le soin de faire , s'll y a lieu, une si­
tuation a part a certaines industries ; 
de plus il nous smnble que l'on irait 
trop loin en excluant toutes les indus­
tries chimiques, terme vague qui peut 
cmnprendre la tannerie, la galvano-
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plasti , t une foule d'autres indus­
trie" dont il est fort difficile de dire 
si ell s rentrent ou non dans cette 
categorie ; il suffirait de faire une 
exception pour les branches d'indus­
trie qui I d 'sirent expressement, sa­
voir celle des matieres colorantes et 
de leur application a l'ilnpression, ainsi 
que cell du blanchilnen!-. A notre 
epoque il se produit des evolutions 
rapides dans les industries. et il est pos­
sible qu'une circonstance aujourd'hui 
ilnprevue f~r:::;e desirer ar(len nnent la 
protection a ceux qui aujourd'hui vou­
draient n 'tre exclus a tout jamais. 

'il ne s'agit que de moJifier une loi, 
eel a poun"a se fa ire prmnptement; n1ais 
il n'en serc1it plus de meme s'il f'allait 
prealablern nt reviser une disposition 
constiLutionnelle. 

Consequences, au point de vue international, 
de !'adoption du texte du Conseil national 

La Convention internationale du 20 
mars 18 . a respecte la legislation in­
teri ur l chaqu - pay et n 'a unifie, 
en mati · r de brevet . que les points 
uivant : 1 o I elai d priorite de 6 mois 

(7 1noi ,·'il 'agit de pays cl'outre-mer) 
en faveur cl · inv ntion ' pour lesquelles 
il a ei' r 'guli' retn nt depose une de­
mand d brevet dan· un autre pays 
de l' nion; 2° llbre introduction des 
objet .. brev te fabriques dans un de 
c pay·; 3° protection tmnporaire ac­
cordee aux invention. brevetables qui 
figureront aux Xl ositions internatio­
nales offici lie ~ ou officicllement re­
connu s; 't0 etahli sement d'un depot 
central p ur la c01nmunica tion au pu­
blic des hrev ts d'invention. 

Sauf ces quat.re points speciRux., 
chaque pays st absolument libre de 
legif'r r cotnme il lui plait en matiere 
de brevets, et cela est si vrai que les 
clemandes de brevets se font dans 
l'Union <l'apre .. le · trois sy:::;temes exis­
tants, savoir celui de !'enregistrement 
pur et si1nple (France, Italie, etc.), ce­
lui de l'examen prealable suivi d'un 
appel aux oppo ·itions (Suede et Nor­
vege) , et celu i d l'appel aux opposi­
tions ans xmnen prealable (Grande­
Brotagne). Il convient, toutefois, de 
remarquer <Jue to us l · pay· de 1' Union 
protegent le:::; procedes aussi bien que 
les produit. , et que la Suisse ferait 
seule exception, i elle declarait les 
premiers non hr v tal I en adoptant 
le texte du Con ell nalional; or la Con­
vention t nell in n --. iblmnent il est vrai, 
a unifier les legislations interieures en 
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1natiere de propriete industrielle, et il 
est desirable que la Suisse ne soit pas 
e1npechee par une disposition consti­
tutionnelle de s'associer a une c:euvre 
d'nniii.cation dont les petits Etats pro­
fiteront encore bien plus que ceux 
clout les lois s'etendent a de vastes 
territoires. 

Nons :::~vons dit plus haut que laCon­
vention ne prescrlvalt pas aux Etats 
contractants de systeme special pour 
leurs lois sur les brevets. Plus que 
cela, elle les ad1net dans l'Union meme 
s'ils n'ont aucune loi de ce genre, pourvu 
qu'ils protegent d'autres branches de 
la propriete industrielle et qu'ils ac­
cordent aux ressortissants de l'Union 
les memos a vantages qu'a leurs propres 
citoyens. C'est <~ insi l{Ue les Suisses 
j ouissent a l' etranger des dispositions 
do la legislation interieure ainsi que 
de celles de la Convention en matiere 
de brevets et de des sins et modeles 
il1dustricls, sans que leur pays accorde 
la reciproque aux etrangers. -Get etat 
de choses a provoque de vives plaintes 
en France, et les adversaires de la 
Convention y ont vu un motif de plus 
pour demander la denonciation de cette 
derniere . A la Conference internatio­
nale rennie a Rorne le printemps der­
nier, la delegation frRngaise ~ tenant 
compte du courant d'opinion que nous 
venons de 1nentionner. proposa d'a­
jouter a !'article 2 de la Convention 
!'article additionnel suivant: « Les Etats 
l'aisant partie de l'Union, qui ne pos­
sedent pas de lois sur toutes les bran­
ches de la propriete industrielle, de­
vront completer dans le plus court 
delai possible leur legislation sur ce 
point. Il en sera de meme pour les 
Etats qui entreraient ulterieurement 
dans l'Union. )) Le delegue de la Suisse, 
M. le Dr vVilli, reussit a empecher !'a­
doption de cet article dans sa forme 
imperative: il ne figure dans le Pro­
to cole que comme un simple vc:eu emis 
par la Conference. 

La situation anormale de ceux des 
Etats contractants qui n 'ont pas encore 
de lois sur les brevets d'invention a 
ete signaleo dans la Conference inter­
nationale de 1880, ou a ete redige le 
texte de la Convention signee en 1883, 
et~ comme nous venons dele voir, elle 
a e le rappelee dans la Conference de 
1886. Les deux fois , les delegues suisses 
ont pu annoncer que 1' Assemblee fede­
rale etait saisie d'une disposition addi­
tionnelle a la constitution, autorisant 
la Confederation a legiferer sur la ma­
tiere, et que leur pays serait probable-
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ment bientot au niveau des autres 
Etats dans tous les domaines de la 
propriete industrielle. La votation po­
pulaire du 30 juillet 1882 fut defavo­
rable a !'introduction des brevets en 
Suisse;_ il est a esperer que le peuple 
acceptera la nouvelle disposition cons­
titutionnelle qui: selon toute probabi­
lite, va lui etre bient6t sournise. Un 
nouveau rejet reculerait de longtemps 
!'introduction des brevets en Suisse, et 
a chaque nouvelle Conference, ce pays 
devrait s'entendre reprocher de jouir 
largement de la protection des inven­
tions a l'etranger, tout en refusant 
cette protection a l'interieur. Dans ce 
cas, il serait bien possible que l'on 
adoptat le voou suivant, formule par 
l'Union des fabricants dans une bro­
chure ecrite a l'occasion de la Confe­
rence de R01ne et destinee a combattre 
les nombreuses et injustes critiques 
qui etaient portees contre la Conven­
tion de 1883: « Les plenipotentiaires 
auraient a examiner s'il n'y aurait pas 
lieu de diviser l'Union en sections~ 

correspondant aux droits reglementes, 
et de ne permettre l'acces d'une sec­
tion quelconque qu'apres justification 
d'une legislation sur la matiere. )) 
L'U nion des fabricants est une societe 
declaree d'utilite publique en France: 
qui a pris une grande part au deve­
loppement de la protection internatio­
nale de la propriete industrielle et qui 
j ouit d'une grande influence tant dans 
les spheres gouvernementales que dans 
celles du commerce et de l'industrle. 
Le VCBU reproduit ci-dessus repond a 
la plus parfaite equite , et aurait a notre 
a vis de grandes chances d' etre ac­
cueilli favorablement, si la solution 
donnee en Suisse a la question des 
brevets ne le rendait pas superflu. 

Or il n'est pas indifferent pour la 
Suisse d'etre ou de n 'etre pas au be­
nefice des dispositions de la Conven­
tion relatives aux brevets, car, ainsi 
qu'on le verra par les tableaux an­
nexes a ces lignes, c' est le pays qui 
demande le plus de brevets a l'etran­
ger, proportionnellement au chiffre de 
sa population. Les brevets pris et ex­
ploites a l' etranger r epresentent pour 
la Suisse une source de revenus qu'il 
faudrait eviter d'amoindrir, ce qui serait 
certainement le cas si, en rej etant toute 
legislation sur les brevets: ce pays 
s'excluait lui-meme des avantages qu'il 
a tires jusqu'ici de la Convention. 

Nous n'avons encore examine les 
consequences qui pourraient resulter 
pour la Suisse d'un nouveau refus de 

proteger les inventions~ qu'au seul point 
de vue de l'Union pour la protection 
de la propriete industrielle. Il en est 
encore d'autres qui meritent toute !'at­
tention des legislateurs. La cOinmis­
sion d' enquete allemande, dont no us 
avons parle plus haut, et qui est chargee 
de faire rapport au gouvernement sur 
les modifications qu'il pourrait conve­
nir d'apporter a la legislation sur les 
brevets , doit aussi examiner la ques­
tion de savoir si l'on dolt accorder des 
brevets aux inventeurs dont le pays 
d'origine ne protege pas les inventions. 
nest aussi question: parait-il, de fondre 
en un l'Office des brevets et celui des 
rnarques de fabrlque , ce qui entrainerait 
naturelle1nent la revision des lois sur 
les brevets et sur les 1narques. Si cette 
revision se faisait, on croit que l'on en 
profiterait pour introduire , en ce qui 
concerne les brevets, une disposition 
analogue a celle de I' article 20, chiffre 2, 
de la loi sur les 1narques de fabrique, 
d'apres laquelle « l'etranger doit: en 
deposant sa 1narque en Allemagne, 
fournir la preuve que dans le pays 
etranger sont rmnplies les conditions 
auxquelles le delnandeur peut y recla­
lner protection pour sa marque )) . Grace 
a la disposition que nous venons de 
citer, l' Allemagne, bien que liee par un 
traite a accorder aux citoyens suisses 
le traitement de la nation la plus fa­
vorisee quant aux marques de fabrique, 
a autrefois refuse toute protection aux 
marques suisses, alleguant que le trai­
telnent de la nation la plus favorisee 
consistait dans !'application de la loi 
nationale, et que cette loi n'admettait 
a !'enregistrement que les marques 
protegees dans le pays d'origine; en 
depit du traite ci-dessus, ce n 'est qu'a­
pres l' entree en vigueur de la loi 
federale du 19 decembre 1879 concer­
nant la protection des marques de fa­
brique et de commerce, que les mar­
ques suisses ont pu etre deposees en 
Allemagne. - Si le meme principe 
est applique aux brevets, aucune in­
vention ne pourra etre brevetee en 
Allemagne aussi longtemps qu'il n'y 
aura pas de loi sur les brevets en 
Suisse; et dans le cas ou l'on exclu­
rait de la loi les procedes, les produits 
chimiques, etc., il serait impossible a 
des Suisses d'obtenir en Allemagne des 
brevets pour ces objets. 

(A suivre.) 



DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

GRANDE-BRETAGNE 

REGLEMENT CONCERNANT LES BREVETS 
D'IN VENTION 

(Du 21 decembrc 1883) 

En vertu des dispo itions de la loi sur les 
brevets de ·sins et marques de fabrique de 
1883, le depnrtement du commerce etablit 
par le. presentes le reglement suivant: 

TITRE SOMMAIRE 

1. Le present reglement peuL etre cite 
comme le reglement concernanL les brevets 
de 1883. 

E TREE EN VIGUEUR 

2. Le present reglement ntr ra en vigueur 
immediatement apres lo 31mc jour de de­
cembre 1883. 

INTERPRETATION 

3. Dans !'interpretation du pre ent regie­
men t, to us les mots qui y souL employes et 
qui sont definis par la susdite loi, auront les 
significations respectives que leur attribue 
ceLte loi. 

TAXES 

4 . Les taxes a payer en vertu de la loi 
su mentionnee, outre celle qui ont men­
tionnees dans la seconde ann x a cette loi 
et autunt qu'elles concern n t les brevets, 
onL indiquees dans la lisL de taxes for­

mant la premiere annexe an pr 'sent r egle­
menL. 

FORMULE 

:». Lc. formules A, B etC, conteuues dans 
la premiere annexe a ]a usdite loi seront 
respectivement modifie . ou am ndees par 
la suh titution des formule A1 B et C, 
conLenues dans la seconde annexe au pre­
sent reglement. 

6. (1.) Une demande de JJrevet dcvra etre 
faite, suivant le cas, soit d'aprcs la formule A, 
soit d'apres la formule A1, contenues dans 
la seconde annexe au present reglement. 

(2.) La formule B, COlltcnue dans la meme 
ann xe, sera employee pour Ja specification 
provisoire, la formule C, pour la specification 
complete. 

(3.) Les autres formul contenues dans 
ladite annexe pourront etre mployoes, autant 
qu'elles seront applicables, dans toutes les 
procedures prevues par le present reglement. 

DISPOSITIO~S GEN1£RALES 

7. Le bureau des brevet. ra ouvert au 
puhlic tous les jours de . emaine, de dix a 
quatre heures, excepte le jour sui van ts: 

Le jour de Noel; 
Le Vendredi-Saint; 
Le jour observe comme jour de naissance 

de Sa Majeste; 
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Les jours ohserves comme jour de j ime 
public ou d'aclions de grace, ou comme 
jours feries par la Banque dAngle­
t ITC. 

S. Toute demande de brevet doit etre 
signee par le demandeur; mai. toute les 
autres communications qui auront lieu entre 
le dcmandeur et le controleur, et Loulcs lrs 
demarch 'S qui sero:1t faitel{ par l" deman­
deur a11pres du coHtroleur, pourron l. a voir 
lieu par l'cntremise d'un agent dCunenL auto­
rise a la satisfaction du controleur, et, si 
ce dernier l'exige, residant dans le 11oyaume­
Uni. 

9 . La demande doit etre accompagnee de 
}'indication d'une adresse a laquello tous les 
avis, requi itions et communications de toute 
nature pourront etre envoyes par le con­
tr6lenr uu le departement du commerce; et 
cette indication obligera des lors l deman­
deur, a moins et jusqu'a ce qu'elle soiL rem­
placee par une nouvelle adrosse, fournie par 
le demandeur au controleur. Dans chaque 
ca. parti uli r, ce dernier pourra exiger que 
l'adres e mentionnee dans le pre ent article 
se trouve dans le Royaumo- ni. 

10. Tou. les documents et copies de docu­
ments envoyes ou deposes au bureau des 
brevets, ou fournis d'une autre maniere au 
controleur ou au departement du commerce, 
seront 6cril ou imprime en caracteres gra11ds 
et lisille , n langue anglaise, ·ur du papier 
fort, regl, i:t lignes espacees (d'un cote scule­
mcnt) et de la dimension de 13 pouces 
(0 330m) ur 8 (0 203m), Jais allt un marge 
de 2 ponce du cote gauche d chaque feuille; 
]a signaLnre des demandeurs on de: agents 
doit y . Lre tracee d'une ecriLure grande et 
lisibl.e. On devra en tout temps fournir des 
duplicata des documents, ·i le con troleur 
l'exige. 

11. L colltroleur, avanL d' xercer d'une 
maniere quelconque, conLre 1 auleur dune 
demand de Jn·evet ou d'nu d lllande d'a­
mendem nt de specification, l pouvoir dis­
cretionnaire qui lui est donne par la usdite 
loi, avi era le demandeur dix jours d'avance, 
ou dans tel delai plus long· qu'il jugera con­
venahle, de l'epoque a laqnclle il pourra etre 
entendu personnellement, ou par rnandn.Laire, 
devant le controleur. 

12. Dans les cinq jour · a partir de la 
date a laqu lle ledit avis aurait du etre de­
liYre dan le service ordinaire d la poste, 
ou dan tel delai plus long que le controleur 
pourra fixer dans le meme avis, lc deman­
deur devra uotifier au control ur s'il desire, 
ou non, etre entendu sur !'affaire dont il 
s'agit. 

13. Toutefois, que le demandeur desire ou 
non etrc entendu, le con troleur pourra en 
tout t mp lui demander de oumettre, dans 
le dolai qu'il lui notifiera un expose ecrit, 
ou de comparaitre devant lui eL de fournir 
d s explications orales sur le~ questions que 
le controleur desiguera. 
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14. Toute decision on determination prise 
par le control ur dans l'exercice do son 1 ou­
voir discretionnaire, comme il est dit ci-de -
.us, sera notiiiee par lui au demand nr t 
a toute autr p r onn interesse . 

15. Le t rm « demaHdeur », employ, dans 
les articles 11 12 t 13, comprend an· ·i le 
demanclour don t la . peeification porte Ull 

titre identique ou analogue a celui que porte 
la specification d'un clemandeur precedent, 
et au sujet de laquelle l'examinateur aura 
fait un rapport. 

16. Dans ca.·, le premier et 1 second 
demandeur pourronL assister tou. los deux 
a !'audience Oll .' ra debattue la quesLion de 
savoir si l'irwention comprise dans le. d ux 
demandes est iden tique, mais aucun d s 
deux parties n'aura la liberte d'examiner la 
specification de la partie adverse. 

17. Toute personne qui desirera exposer 
une invention {tune exposition indu tri lle ou 
internationale, ou publier une description de 
!'invention I endant la duree de tte expo­
sition, ou employer }'invention pour l s b -
soins de !'exposition et a l'endroit ou lle se 
tient, devra, apres avoir obtenu du d 'parte­
ment du commerce un certificat consLatanL 
que l'expo ition est industrielle ou int r­
nationale, :lViser lo controleur, sept jours 
d'avance, de son intention d'exposcr, de 
puhli r on cl'emplo~·er !'invention, suivant 
le cas. 

En vue de ·onstater l'identit.e d l'inv n­
tion dan le ca oti une demand de br vet 
serait depo ·e ulterieurement, le d mandeur 
devra fournir au controleur une d cription 
succi11cte de , 011 invention, accompagn 'e si 
c'est nece saire, de dessins et de tout autre::; 
indication· que le controleur pourra exigor 
dans chaque cas special. 

18. TouL document pour l 'amcDdemen t 
duquel il n'exi tc aucune dispo iLion pe iale 
dans la su dite loi, pourra etre amende et 
toute irregnlarite de procedure qui •Ion 
}'opinion du COlltroleur, peut etr , artee 
suns nuire aux interets de per onne, peu t 
etre corrig ' e, i Je controleur lo juge con­
venahle, t anx conditions qu'il fixera. 

19. Toute demande, tout avis ou autre 
document, qui peut ou doit etre depo. c, 
adres e ou remi au bureau des brevets on 
au control ur, ou a toute autre personne, en 
yertu du pre ent reglement, pourra etre en­
voye, franc d port, par la poste, t dans 
ce cas il ra considere comm ayant ete 
depose, adrc so ou remis au moment ou la 
lettre qui le renferme devrait etre delivroc 
dans le service ordinuire de la poste. 

Pour prouver uno telle notification ou uu 
tel envoi, il suffira de prouver que la lettre 
a ete conv nahlement adressee et mise a la 
po. te. 

20. Les affidavits (declarations ecriLes 
confirmees sous serment deyant un magistrat), 
sauf quand il en est ordonne autrement par 
le present reglement, pourront servir de 
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preuv dans toute le I rocedures entamees 
en vertu dudit reglement qnand le sormcnt 
aura ole prete dans l'un qnelconqu des 
modes sui van ts, sa voir: 

(1 .) Dans le Royanmo- ni, rlevant u ne 
per onne aulorisec a def'rer des scrmeuts 
pres la cour supreme cl' justice, ou drvant 
un juge d paix. llu comlo ou de la loca liLa 
m't le ortn nl est pr6L<;: 

(2.) Dans tllle lot:alite :-;iLueo dans h·s pos­
sessiolls lJritatmiqurs: hor · <lu Hoyaumc-l ni, 
dev::utL touLc cour, Lottl juge ou juge d' paix~ 
on devattL toulo autre JH'l'Sotmo anlori ·cl' u 
d6ferer d s serme1!ts pn',s une cour qucl­
conque; 

(3.) Dan. u11o localilc situec hors des 1 as­
sessions hrilanniques, d vau t un mini ·tre 
britannirrur uno personnr rxer~aut le,. fane­
lions cl'un tel miuistre, nn co11sul ou vi<:e­
consul bri lannique, ou utt autre pcrsonn<· 
exer<;an t l cs fonctions de cousul JJritanniq:uc 
ou clevaut nn notaire public un jugr ou uu 
magistraL 

21. Qua11cl ntH" declarfllioll legale prcscrilc 
par le presou t reglemenl, ou necessitoo par 
une rruelconque des procedures entarncos en 
vertu d Cf' roglement, .' ra faite hor du 
Royaum -l ni les mots « t en verLu d s 
dispositiou de la loi de 1&'i:- sur le,· rlecla­
rations legales~ devroul 'Lt·o omis, et ]a rle­
claration (sauf quand ]e co1ttexte cxig·era lc 
contraire) . ra faite do Ja maniero prescrite 
dans l'articl 20, sous-secUo11 (3). 

(A suivre.) 

REN EIGNEME T DIVER 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

ESPAGNE. DECRETS ]: OL\.UX CH.J~ :\~T 

!'\" B LLETl~ O.FFlC!EL DE LA PH.OPHI~:TE 

li\TELLECTLELLE ET J~DUSl'RIELLE ET 

FlXANT DJ:<.:, DELAlS l'OUH. L'EXP~~DlTlON 

DES AFFAJH.ER HELA.Tl\'1£' AUX HREVETtL -­

Deux decreLs royaux r 'lat.ifs a la pro­
priete indu ·trielle ont ete signe l 
2 aouL dernier. Le pr rni r ere un 
Bulletin o((iciel de la pr·opriete inlel­
lectuelle et industrielle, paraissant deux 
fois par nwis sous la direction du Mi­
nisterc lu F01nento t contenant les 
publications relatives a la propri 't' 
intellectu ll (litteraire t artistique), 
d'une part, et a la propriete indus­
trielle, de l'autre. La partie consacree 
a la propriete intcllectuclle COffilJI' ll­

dra la publication des :eu vres depo 'e .... 
a 1 enregi trmnent et c lle des oouvres 
enregistr' s. Celie con · acree a la pro­
priete industrielle indiquera les de­
mandes d brevets d 'posees. les d -
1nande adrnis s les brevets delivr' 
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ceux qui sont t01nh6s en de h 'a nee 
faut d' payern nt de la taxc, t c ux 
donL la taxe devra eLre pay6o le nwis 
suivant. Le Bulletin publiera egal 111 nt 
une li~le des n1arqu de fahricrn - et 
de con1n1erce d 'po::;' s. enr o·i -. Lr ~es 
et r l'u::; 'e , un r' ·tun' de la juri pru­
dence naLionale et eLrangere en In8-
tiore de propri6Le intcllectuelle ct in­
du::;Lriclle. les loi · cl clisposilion · na­
tionale -. et etranger ~, ainsi <lll lcs 
conYc~nLions internaL ionales eu vi o·u ctu·· 
dans co:; deux d01nai nos. 11 fera prettv 
dans 1-s redalnation crue les interos­
ses p rteront davant l'adn1ini "' traLion 
ou 1 s trihunaux. 

Le econcl decret a pour but princi­
pal <l'e \'iLer les r Lards dans l·t deli­
vranee <les brevets. li fixe nn delai 
pour ehacune des op 'rations pon vanL 
inc01nl r au Mini t · re du Fonwnto n 
verLu <..l la loi sur 1 . brevet.·. ainsi 
que I our los pul>lications a fair lans 
le Bulletin o((kiel cit e plus haut. 

LI ]1 MAGNE. E)IQUETE REL TI\"E 

LA. H.bVIHIO. DE L '\. LOJ SL'H LES BREVETS . 

- Nous avons annon · ·~ dans notr nu­
nH~ro dtL 1 er aoul. quo l'Office des bre­
vets a vait 1 ropos' au Conseil f' d 'ral 
d'ordonn r une ncru' te relat.i v a la 
reYision cle la loi sur 1 'S hre\'els. : tte 
propo ition a ete nt1opl 'e, et le Con~oil 
fed' ral a etabli le qu ~Lionnair sui­
'rant~ I L i clevra s rvir do bas ~l. u ne 
con ·ult tion d' expert : 

1 o E t-il resulte d s inconven icnts 
notnhlc de l'absene dc:~ns h~ loi. d'une 
de!lniLion juricliqu · de !'invention, et 
pourrait-on les ecarLer en introcluisant 
clan la 1 i une lclle clerinition ·? Ri oui. 
quell l ~llnition con \'ien<1rait-H d pro­
poser·? 

2o Doit-on hrC\'eter. 1nalgr6 1a pnhli­
cit6 ant'rieure ., des invcutions<ruiont 
ete pul li 'cs il y a longtelnps, - 50 
ou 100 8ns. - rna is qui ne l'ont 1 a 
ete d puis'? 

3° ConvienL-il cle br('Yeter les inv n­
tion~ <rui ont deja el~ pub.liees par la 
presse a l'elranger nsuite d'une cl .­
rnand de brevet d '1 o 6e par 1 111 ·me 
clen1and ur : 

Pour cotnbien cle L l11}JS faut-U sus­
pendre l'effet naturaL d'une telle publi­
cation~ crni est de r ndre non })rcve­
table 1 invention a larruelle elle ::; rap­
}JOrte ·? C 't effet doiL-il etre susp ndu 
seule1nont en ce qui coneerne les pu­
blications officielles~ on aussi en ce 
qni concerne cl'autr publications ha-
s6e exclu ivement t d'une mani · r 

'vi l nte. sur la (l rnande d brevet 
ant' rioure? 

L'application de ces pr.incipe doit­
ello '>tre rosLr inl aux dmnandes de 
hr \' :..ts prov nant des habiLant du 
pays. ou cloit- ll s'etendr a elles 
forrn6os par des 'trangers ·? Et, dans 
co dernier ca::;, Lloit-elle s'etendre a tous 
le:; 'Lrangers sans distinction ou scule­
Incnl aux rcssorth;sants des pay~ qui 
ac orclcnt la re ·iprocite? 

't0 LorsqLte le conlenu esscnliel d'une 
denwnlle de Jn·e,·ct est en1prunle aux 
descriptions: de · ius, model'S., appa­
rcils ou installations d'un liars., ou a 
un procede mnploye par lui. s(; ns qu'il 
y ail. donne son consenternent, le Liers 
1 'se doit-il ~ conune jusqu'ici :, a voir 
senlement le droit de faire pposition 
Li h1 delivraJ1ce du brevet. ou doit-il 
poLn'oir se fon 1 r ' lU' la . u ·dit de­
Inand pour reclatnor un bre L n son 
pro pre non1 1 

Et la decision r lative a ceLt reven­
dication doit-elle A tre prononcee par 
1 Ofii des JJr v t · lorsqu'il aura a 
tranch r la qu ::;tion 1 le la cl 'li \Tance 
du ln·evet~ Ol L par lcs tribunau~ ordi­
nair ~, onsnite <i.'nn proces? 

I uis~ si le J.>revet a ete delivr · au 
dc1nan leur. la partie lesee doiL-elle. 
com1no jusqu'ici~ avoir seulcn1 nt le 
droit cl f'aire annuler le hr -' \' L~ ou 
cloi t -ella })OU \'Oir recJarner } trausfert 
clu hr vet en son propre notn, even­
tu lL ntenL au 1noy n d'un a ·t i n j u­
di iaire ·? 

5° En d 'cictant · ur des de1nm1des d 
brc\r t~~ l'Qffice des brevets doiL-.iJ HYOir 
eg8rd aux. droits <1es Lier::; resullant de 
br \r ts dell \TC::i ou . denwn<l ~s ante­
ri Lu·en1ont, ot r · · rYer express' 1neut 
ces droit , au ca ' OLt ils s rai nt en 
collision partiello a ,·ec les r v ndica­
tions du dernier cL rnandeur ( declara­
tion cle dependance) ? 

()o l {~n consequ n e. la d rna d eu 
nullil' doit-elle pouvoir etre fondee sur 
la violation du t:i 3. alinea 1. et une de­
clHralion de dep ·ndance doit- ll e pon­
voir etre pronon ec dans un aclion 
en nullite ~ au ca mentionn' dans 
le ~ 5? 

7° Convient-il d dire expresse1nent 
clans la loi qne lo brevet deli vre pour 
un pro eel': - en particulier })OUr un 
proced' ayant pour ohjet la fahri ·ation 
d'un 1 r duit chin1i<rue~ - doiL anssi 
ayoir pour effet d suhordonn r a 1 au­
torisation dn hreYete le commerce ou 
la n1ise en venLe du produit fabrique 
d'apres le procede indique dans le 
brev t: 



8° A-t-on constate que d , produil 
fabriqu' dan le pays d'ar res un pro­
ced' br vete ont ete in1portes d l'e­
trang r sur une rrrande ech lle~ au 
letri1nent lu hrcvete? 

Dans l'affinnative, fauL-il introdnir 
dans 1 loi une eli ·r o ilion plus severe 
que celle du . 1:? 

9° En I articulier, convi ndrait-il d'a­
<lopter un di::;posilion portant que 1 s 
sub tances nouvelles in11 orLees de l'e­
tranger et dont le procecle de fHbrica­
tion e t brevete dan l pays , seront 
onsid 'rees~ ju:squ'a I reuv contraire~ 

COlllffi ayant et' fahriqu 'e d apr'S 
proc 'de hrevete ? 

C tte pres01nvtion dolt- lle subsistEr 
lllClne dnn le cas ou l'on connaltrait 
un autr I roced' d fabrl at ion ·y 

10° onvienl-il d formul r d'uu 
1nani're rlus pr'ci· I 
." G, a lin' a 1 er 1 

En p::~rti ulier, faut-il onsid 'r r d ~ 

de . ins, d exposes theoriqu s t des 
in: tructions pratiques connno des eli -
r o itions pri n vu d !'exploitation 
d l invention~ on dolt-on., flU contra ire 
r ·tr in lr la porte cl - t nne en 
ue l'appliquant crn'au J· insLullation ' 
co1nplete · per1netlant une exr loltation 
in lu trielle? 

11 o Convient-il ~ cl'aprc ~ l exp '-
ri n e f ite · <levui 1 nlr' 
gu ur de 1a 1oi sur 1 s hrev 
con rv r an changmn nt le sy tern 
acl ue1~ d'apr · s 1 quel tout s les inven­
tion. pour le. ·cru 11 s on d 1nan<l la 
prote tion doiv nt etr excnnin' s cl'of­
ilc , au point de vue de l ur hrevet·=t­
hilit' et d 1 ur nouv auto : 

Convl e~ nuralt-il pent-~ lre. vu 1 · uif­
Hcull' inh ',r nte · a e sysLcnn) t 1e · 
}}( I hr n' s plainte (Illi s sont ele­
vees contrc l' J mnen pr 'alabl ', cl res-
lreindre 'L exmnen pour c rtaine 
at' g ri . e l>r vets. ' an.- lout fois 

::11 andonner 1 sy.~ terne en principe? 
t2° Pourrnit-on. vour facll iter t ac­

e' ler r 1' amen d s d mand <1 hr -
veLs~ xi · r ({U 1 s d cr iptions y re­
latives fUSS nt l , pose e. ' a l' etai, LrilTI­

prilneS? 
1::)0 L'Office cl s breveL~ uoit-11 etre 

autori e a r taruer, sur la priere du 
<lernandeur~ la publication de l'inv n­
tion pen<lant un tmnvs plus ou 1noin 
long a pres la d 1nand <le brevet'? 

11:0 D'apres les xperiences faites 
ju~4u'ici, convient-il d'elever ou ue 
r 'tlu ire c rtain~ chiffre : 

u. De:-; frai~ relutif's '-\ la d 'livrance 
d s lJl'e \'e l::; ~ 

l.J. D :-; tax s annu lle::;? 
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15° Faut-i1 exiger une taxe des per­
onn s qui enta1nent une action en 

nullite ou en decheance? 
lo0 Lorsqu'un brevet tombe en de­

cheance pour defaut de paye1nent de 
la taxe faut-il accorder un delai sup­
plementaire, pendant 1 quel les efl'ets 
rle la clech 'ance pourront etre supprl­
In 's~ tnoyennant le payen1.ent d'une 
mnende? 

Dans l'aflirmative. pourrait-on sans 
inconvenient al>reger le delai accorde 
actuell 1nent pour le payement de la 
taxe? 

17° Convient-il d'autoriser le paye­
ment anticipe de la taxe pour plu­
sieurs anne ' a la condition que les 
so1n1ne versees ne seront pa::; resti­
tuees. mem si le brevet prend fin 
avant 1' 'poque 1 revue? 

18° Dans une action n nullite, la 
deci ion de l'Offlce des br vets quant 
a la question de ·avoir si l'objet du 
breYet attaqu' t identique, au point 
de vue technique, a un objet publie 
ou employe publlquement, ou s'il con­
ti nt un invention relativement a ce 
d rnier. doit- lle etre soustraite.1 en 
appel., a loute cont ... tation ainsi cru'a 
un xmnen ult 'ri ur: 

19° Convie_nt-il de r(? ·treindre !'obli­
gation de fournir de. preavi~ aux tri­
hunaux, rui incon1be a 1 Office des 
brevet. n v rtu du , 18 dan ce sens 
qu'il n serait tenu de fonnuler que 
des 1 reavi en <lerniere instance? 

20° Fnut-il pnnir 1 s faits de contre­
fa<, on in ons i nL qui sont df1s a la 
negllg nee? 

21° En ce qui cone rne l s 'trang r-·, 
faut-i1 subordonner la delivrance de 
hr vets a la conuilion que l'Jttat au­
<IU 1 ils re · orLi -. · nt protege au~si 1 s 
invenlion~ de se::; uationaux? 

Ou bien la protection accoruee aux 
etranger doit-ellc an lTIOillS etre SU­
b rdonnee a Ja condition que 1es ressor­
tis~ants cle l'mnpire alle1nand joulssenL 
clans l'Elat dont il s'agit <.lu traiten1ent 
de la nation la plus favorisee? 

22° D'autr s <lis positions de 1a Joi 
onL-elles donne lieu a ll serieux in­
onv 'nients? 

BIBLIOGRAPHIE 

(Nons publie1·ons un compte rendu suc­
cinct cles ouv1·ages conce1·nant la propriete 
indust1·ielle dont nous recevrons 2 exem­
plai1·es, ainsi que le titre des publications 
pe1·iodiques sur la rrtatiere qui nous par­
viendront reguliin'wment. Les livres dont 
il ne nous est adresse qu'un seul exem­
plaire ant droit a une simple mention.) 
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PUBLICATIONS PERIODIQUES 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIETE IN­
DUSTRIELLE ET COMMERCIALE, organe helJdo­
madaire du service special de la propriete in­
dnstrielle en France. Prix d'abonnement pour 
l'Union postale: un an 35 francs. S'adresser 
a la Societe anonyme de puhlications perio­
diques, 13, Quai Voltaire, Paris. 

Xo 126. - Legislation. - Espagne. -
Brevets d'invention. - Jurisp1·uclence. -
France. - Brevets cl'invention et ce1·tifi­
cats cl'aclclition delivres clu 6 au 12 juin 
1.886. - Marques de fabrique et de com­
merce . 

No 127. - Legislation. - Bresil. - Bre­
vets d'invention. - Jurisprudence. - Bel­
gique. - Brevets d'invention et certificats 
rl'addition clelivres du 13 au 19 juin 1886. 
- ilfaJ'qnes de fabrique et de commerce. 
~o 128. - Bresil. - Brevets d'invention. 

- B1·evets d'invention et certificats d'ad­
dition deliv1·es clu 20 au 26 juin 1886. ­
Marques de fabrique et cle commerce. 

BOLLETTI 0 UFFICIALE DELLA PROPRIETA 
INDUSTRIALE, LETTERARIA ED ARTISTICA, or­
gane bi-mensuel del' Administration italienne. 
Prix d'abonnement: un an 6 lires. Rome, aux 
librairies Fratelli Bocca et E. Loescher. 

No 19. - Parte I. - Bollettino mensile 
delle privative industriali. - Bollettino dell' 
ufiicio internaziouale di Berna per la pro­
tezione della proprieta industriale. - Altestati 
di privativa industriale, di prolungamento, 
completi vi, d'importazioue e di riduzione, 
rilasciati nella 1a quindicina di agosto 1886. 
- Attestati di trascrizione per marchi o segni 
rlistintivi di fabbrica rilasciati nella 1a. quiu­
dicina di agosto 1886. - Attestati di priva 
tiva per modelli o disegni di faLbrica rilasciati 
nella 1a quindicina di agosto 1886.- Parte II. 
- Elenco generale delle dichiarazioni per 
riserva dei diritti d'autore, presentate in 
tempo utile e registrate durante la 1a quin­
dicina di ago to 1886.- Elenco gcmerale deJle 
dicltiarazioni per riserva di diritli d'auLore, 
pn•. ·en tate in tempo tardivo c registratc du­
ran to ]a 1a qnindicina di agosto 1886.- Elenco 
delle dichiarazioni, per riproduzionc d'opere 
ontratc n l 2o prriodo del godimento dei di­
riLLi di autore presenlate e rcgistrate dnrante 
la 1a (]_Uinrlicina di agosto 1886. - Elenco di 
parli d 'opere depositate durante la 1a quitt­
dicina di agosto 1886, in continuazione <li 
depositi prccedentementc fatLi per riserva di 
clirilti d'autorc. - Elenco delle opere per ri­
~erva <lei diri tti d'autore, presentate con di­
chi.arazione spcciale (per pubblico spettacolo) 
durante la 1a quindicina di agosto 1886. 

RIVISTA SCIE)<TIFICO-I~DUSTRIALE E GIOR­

NALE DEL r ATURALISTA. Publication bi-mcn­
surlle parai:sant a Flormtce, '1, Yia dei Benci. 
Prix d'al>omtemellt pour l'etranger: 12 lires 
par an. 

INDUSTRIA E INVENCIONES. Journal hehdo­
madaire illustre paraissant a Barcelone, calle 
de la Canuda ~o 13. Prix d'abonnement pour 
l'etranger: un an 25 pesetas. 
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STATISTIQUE 

GRANDE-BRETAGNE. STATISTIQUE DE LA PROPRIETE INDUSTHJELLE POUR L'ANNEE 1885 

I. BREVETS 
a. Taxes per9ues du 1 er janvier au 31 dece1nbre 18 5 

OBJET I Nombre Taxes 

Demandes d' brevet (13~997 avec specification provisoire, et 2104 avec specification complete) . . . . 
Specifications completes (2104 remises avec la demande de hrovot, et 6900 apres nne specification provisoire) 
Enregislrements de cessions, licence , etc. . 

1 avant le scelloment du brevet 
Demandes tendant a l'amendement de specificalions ) apre 

Certificats du contr6leur . . 
Notifications d'opposition a la delivrance de brevets 

a de amendements de specification 
Audiences du contr6leur r elatives aux oppositions ci-dessus 
Appels a l'officier de la loi . . . . . . 

d l 
1 avant le scellemont dn brevet 

Requete. au contr6leur demandant la correction d'erreur. c p ume 1 • 

Enregislrement d'ordres du consoil prive . 
D mand s de duplicata do brev t 

1 apre. » » » >> 

\ pour 1 moi · 
Demandes de delai pour le payement des tax s de r nouvellement ) » 2 » 

. )) 3 )) 
Notifications concernant des inventions non br vetees devant fiaurer dans des expositions 
Recherches dans le document du bureau de brevets et atte ·Lation y relative::; . 
F uilles des copies de do cum n ts faites par le bureau . . . . 
Frais de renouvell ment avant la fin de la /1me anne des brev ts 

» » 7me 

Termes annu ls pour le mainti n en vigueur dos brevets 

Demand s d'un mois de dolai pour le dep6t de la specification complet e 
\ 1 moi.· 

Demandes de delai pour l'acc ptation de la specification compl' te f ~ 

b. Classement des dernandes de brevet par pays de provenance 

16,101 
9,004 
1,317 

112 
61 

343 
179 
33 

212 
40 
86 

2 
1 
4: 

52 
15 
10 
71 

3,345 
9,026 

64 
37 

2,048 
2 

2 
78 
12 

1 
2 

PAYS 1884 1885 PAYS 1881J, 1885 PAYS 

Angleterrc et pay· de Galles 12,356 11,254 Espagne. 17 23 ibraltar 
Eco se . 901 905 N ouv lle-Zelandc 16 25 Amerique du Sud 
Irlande 254 208 Nouv lle-Galles dn Sud 14 15 Birman 
Etats-Unis 1,181 1,382 orvege 8 7 Mexique. 
Allemagne 890 869 Cap de Bonne-Esperance 7 10 Guatemala 
France. 788 701 Bresil. 7 4 Sicile 
Autrichc 151 156 I ndes occiden tales 6 5 Asie mineuro 
Belgique 114 121 Turquie 4 2 uyane anglaise . 
Sui se 67 56 Australie meridionalf' 4 5 Queen land 
Canada 61 79 Algerir- 3 4 lies U.e la Manche 
Su'de 42 41 Egypt 3 4 Ilo de Man 
In des 40 26 Natal . 3 - Chin 
Italie 38 36 1'erre-Neuv 2 5 Strait. Settlements . 
Russie 38 41 Nouvollc-Ecosse 2 1 Fidji 
Pays Bas 31 29 Japan 2 1 Maurice 
Dane mark 25 24 Portugal 2 - Tasmanie 
Victoria 19 22 Repuhliqur Argentine . 2 2 CeylaH 

£ s. d. 
1 0 0 
3 0 0 
0 10 0 
1 10 0 
3 0 0 
0 5 0 
0 10 0 
0 10 0 
1 0 0 
3 0 0 
0 5 0 
1 0 0 
0 10 0 
2 0 0 
3 0 0 
7 0 0 

10 0 0 
0 10 0 
0 1 0 
0 0 4 

50 0 0 
100 0 0 
10 0 0 
15 0 0 
20 0 0 

2 0 0 
2 0 0 
4 0 0 
6 0 0 

TOTAL 

Sommes 
perctues 

£ s. d. 
16,101 0 0 
27,012 0 0 

658 10 0 
168 0 0 
183 0 0 
85 15 0 
89 10 0 
16 10 0 

212 0 0 
120 0 0 
21 10 0 
2 0 0 
0 10 0 
8 0 0 

156 0 0 
105 0 0 
100 0 0 
35 10 0 

167 5 0 
150 8 8 

3,200 0 0 
3,700 0 0 

20,480 0 0 
30 0 0 
40 0 0 

156 0 0 
24 0 0 
4 0 0 

12 0 0 

73,038 8 8 

1884 1885 

2 2 
2 6 
2 -
1 -
1 2 
1 --
1 -
1 1 
1 -

-

I 

12 
- 6 
- 3 
- 2 
- 1 
- 1 
- 1 

- 1 
-----

TOTAL DES DEi\IANDES PHESENTEES 17,110 16,101 ---
(A suivre.) 

Imprimerie JENT & REINERT (Bureau d'expedition de La P'ropriete industrielle), a BERNT~~ 


